
ARRÊTE: 
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ART. 2. - Les Commaudants de Cercle et les régiRscurs 

. de prlsons iH~nt chargés de l'exécution du pré~ent unêté. 
Lomé, le 26 jnnvict 1929. 

L. PlîTRE. 

-ARlfl{7ï~~ 49 OtWf'ff1lt ala ('Ù'cullliùm de taus Verlicldes au-

100l/obi/es san.~ (!i,.,lt'nctùm lu roule de I"omé ci Alakpa/1iè. 

Ln C'OltUf1SSAIRE DI? iA HRf'VbLIQllB :r~KANÇA1SB At TOGO p. [.
' 

CREVALlI3:R DB I.A LRG10~ n'HONNEUR, 

~ Vu le dûcret Ilu 23 mars 1921 déterminantles attributions 
~''f,t les POllVOÎl'S du Commissu(re de J11 RépubHque au Togo, 

',' Vu l·'arrèté du '2H janvier 192B réglementant la protection 
--et l'usage des yoies publiques au Togo; 

, Sur la proposition du Command.ant de Cercle de Lomé, 

ARRÊTE: 

ARTJCI.E PR,ElUlHL ~ La route de Lornè à Atakpamé est 
;<Juverte à. la circulatiou de tous véhicules saus distinction. 

Aar. 1, Le C~lef du SecnHul'iat Général et· les Comman
,danh des Gerd~s de Lomé et d'Atakpilmé sont chargés de 
rexéeulion du iJrésent ~11'1'èt6" 

Lomé, le 28 janvier 1929,' 
L. PÈTRE, 

',:A.RRl~'rÉ .\:" 5{) fir;ant le mode de recuuvrement de certaiu!5 
ùUjJÔIS. 

LI.I. CO:!:tMISSAIRB 01.1. LA RSPUBLJQt:B FRA"iÇAISB Ai! TOGO P. L. 

CUBVALlRR DB LA IJtlGIOtf D·HONI'ŒUII., 

" Vu le décret du 113 mars 1921 détermioant les attributions 
'.I~t les !,ouyoirs du Commissaire de lu République au Togo; 

Vu le decret du 30 dé6embre 1912. sur le régime financier 
,'&s colonies; 

:.,' Vu le décret du 10 août 1928 modifiant l'article HiO du 

'décret susvisé du 30 décembre HH2; 


" Vu l'arrété dn 31 juillet 1922 réglementant au Togo le. 
,'ftatentes'et licences fmSC111ble leg arrêtés du 4 oetoure 1926,
du \7 janvier 1927 et du 14 novembre 192'; qui l'ont modi
lié ou complété; 

': . Vu l'arrêté du 23 noYe~bre 1920, établissaut J'impôt sur 
~le8 _habilants posséduHt la qualité: de citoyens- [rançais) 
;ensemble les arrêtés du 26 juillet 1921 et du 14 novembre 
',1927 ; 

, Vu l'arrêté du 3 juillet 1922 portaut établissement de' 
4'1mpot personneiindig~ne au Togo, en~emble les anêtâs du 
'. octobre 1926 el du 14 lIovemble 1927 : 

Vu les ,Ieux arrêtés du 4 octobre 192G instituant une taxe 
~d'hYf<iène etd'assistnnce médicale indigène. modifiés par les 
:;arrêtés du 14 novembre j 927 ; 
, Vu l'arrélé tlu 3 juillet 1922 instituant l'impôt dit tles 
~l!reslations f!nns le Territoire du Togo modirîé par Parreté 
du t4 novc,mhre lY27 ; 

Vu lesarrèl{isdn 2Hnovembret920, du 17 mai1924etdu 
~ odohre 192û relatifs aux taxes à percevoir SUl' les véui
,eutes; 

_ Vu le décret du 18 août J922 réglementant l'importation, 

'la vente. la (:e~sion et la détention deR nrmes à feu et des, 

.:'muuHîons au Togo, modifié par le Ilücrèt llu 17 septembre 

'i926 ; 

Vu l'arrèté du 5: novembre 1926 Hxant les droits à perce
voir 5ur les pèrmis de port tPnrmes au Togo; 

lA'! Conseil d'Administration entendu, 
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ARTrCI,g PIIRlIŒR.. - Les taxes des contribll lions directes 
ci-après énurnért~es: 

1" "- Patentes Ui\ 6~ et 7" classe) 
2~ - Pillente8 de tl'aite (9' et 10' ,;lasse) 
a" - lmvôt. personnel eurnpt'èn 
!t O fmpùt personnel îndigène-

a" -- Tax~ d'hyf.{iène (Enropéens) 
H~ _. Taxe d'assistance médicale intligèHe 
7" - Raclwt des preslations (Européens et indigènes) 
80 _••- Taxe':mr les vétrieulrs ... 
9" - Droite: sur les permis tie port d'armes, 

en ce qui concel'ne exc1usivement les con lribuables non 
inscrits t<ur les rùles primitHs. pourront désormais èlre 
perçues dans les .Cercles par les ageut~ spéciaux ou intermé
diaires suivant .flints nomiuatifs dressé!" au lu,!" et à mesure 
des perceptions eUeduées, 

ART. :2. Ces perceptions donneront Heu en fiu de 
chaque trimestre à établissement de rôles de régularisation 
ql:li s:eront arrêté,:;: et approuvés dans les formes habituelles et 
transmis en dernier lieu au Trésor pour prise en charge. 

ARr. a. - Sont abrogées toutes ;,1i~positions ant~rieures 

coutnlÎres au présent arrêté. 

Aar. 4. Le Chef du secrétariat génèral, le TrésorÏer-
Payeur et les Commundants de cercle ~iOnt'chargés~ chacun 
en l",e {lui le COHcerne de l'exécution du présent arrêté qui 
aura son erfet fi. (;,ompter du l~r janvier' 1929 et sera cure.. 
gistl'é et communiqué partout où besoin sera. 

LomA, le 28 junvier 1929. 

L. l'ÊTRE. 

AIl/lÊ/tÉ .\''' 52 reglemeu/altl l'cmpùJI: Iles alcoQ/s aesliné.'i 
aua: u,~a!let~ i"duslriels, 

LE COMMISSAIRE DB LA RÈI'UHLIQUB FaAf'içi\JSE ,AU TOGO p, 1•• 

t:HRYAL1RR DR LA LÉGION' D'H(I~N'BURI' 

Yu le décret du 2:{ mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOnYOiI'8 du Commissaire de la République a.u Togo; 

Vu le décret du 11 novembre' 192n portant réglementation 
dOlluuièrè dans le Territoire du Togo placé sous mandat 
français; 

Vu l'arrêté du 30 novembre 1922 définissant les 011>0015 de 
traite et les hoissons alcooliques prohibées uu Togo et déter~ 
miuant les mesures d'application pour l'exècntion des 
dispositions du décret du '2 septembre 1922; 

Vu la loi du 1a avril 1.928 sur le r~~imedouunier co1onÎu); 

Vu le décret tlu 2 juillet 19'28 l'elatil à l'application de la 
loi du 1.:1 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 

Vu l'arrêté du ü novembre 1928 fîxant les taxefl à perce
voir à l'entrée dRIlS le Terrîtoire du Togo des produits de 
toute origine et provenance; 

Considérant que les alcoolF( dénaturés et alcools rn~thyU_ 
ques dits impropres à lu oon~nl1lfnaHon de boucbe pùur~ 
raient être détournê~, en partie, de leur destination indus
trielle; 

Lo Conseil d'Administrntion entendu, 

ARRÊTE: 

A~TICLE PREMIER., - Les alcools définis par l'nnêté du 6 
novembre H128: fi alcools dénaturés et alcools métbyliques 
impropres à la consûmmution de bouche)j seront contin
gcntks à l'importation. 
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Le contingent sera fixé chaque année par arrNé du Com
missaire de la République après avis d!l Conseil dlAlIrninis

tration, Ce coutingtot pourra loute~ott' être l'é"'i~é en cours 
d'unnée,.en laveur d'industriels nommément désignés, après 
avis du Couseilloeal d'hygiène. 

Le contingentement individuel SPl'a effeclue pnr trimestre, 
semestre ou nnuée par le Commissaire de le R(ipullli({ue en 
Conseil d'Administration sur avis dn Chef du service Iles 
Douanes. 

ART. 2. Les alcools visés à l'article précédênt qui se 
trouveront eu entrepôt à la date du présent arrêté seront 
recem:é5 et entreront en compte dans le contingent ile 
l'année 1929. 

Ce contingent est Iixé à 4.000 litres pOIlr l'année 1929. 

ART. 3. - Les alcools fai.saut l'oLjet du présent anêté ne 
POUTI'out }1énêtrer dans le Terriloîre du l'logo que par le 
bureau de douanes de Lomé; ils devront tit.rt~r 9ü~ avec une 
tolérallce de un dixîème de degré en plus ou en moins, 

ART, 4. - Les alcools dénalul"éSl et les alcool;. méthyli~ 
ques n'ayant pas le titrage prévu par l'artic1e précéderH , les 
eaux-Je~vie et spiritueux contenant des alcools dénaturés et 
IN. alcoolE: méthyliqnes, seront réputés alcools de traite et 
tomberont sons le coup de i11sl'ositlolls répressives de )1ar
ticle 7 de l'arrêté du 30 novembre. 1922, 

ART. 5, - Le pl'ésent arrêté sera enregistré~ communiqué 
et publié partont où besoin sera, 

Lomé, le 28 janvier 1929. 

L. 	PÈTnE, 

ARJ/E'j'f.; ;V~ S/I l1wdi/'iau! les [a;U.'F d'Ù"jJ{H'/fitir/lt SUI' les 
,,!cool::; l','opt'es à la (,uwufflllllatio/1 de bouche et dèlpJ'tII'iHont 

tes renjdeûts daux lesquels l'imporlail')}: (h> ce;; 0/(:00"''; sera 
aulol"isée. 

LB COMMI~SAIRE Dn LA RSl>UBLlQ{JR FRAI'iÇAJSE AU TOGO p, 1., 

CUBV.ALlRlt DB LA LRGJ01'\ n'HOJlil'iHUh. 

Vu le décret du 2:1 mars 19:21 dêtel'minaulles nttrHlUlions 
el 	les pouvoirs du Commissaire de la .République an Togo; 

Vu le décret dn ao décembre -1912 ~ur le réghi,c financi~r 
de~ Colonies, notnmmf'nt en son HrUcle 74; 

Vn'la Convention lnlernatiouale sur.e régime de.s ':rpiri
tueux en! AfrÎque , l<i~nrc à St.. Germain"cp-Layc le -10 sep
temhre t919; 

Vu 	 la loi du 13 avril 'l9:!8 sur le régime dounnier colonial ~ 
Vu le décl'et (tu "2 juillet H)28 relatH à l'Hpplieation de la 

loi dn i3 avril 1928 sur le régime donanier colonial; 
Vil l"arrèté du 9 janvier 1928 interdi.ant"rimportatioll, la 

circulation, la veute et ta d~tention dans le Territoire du 
Togo de boissons alcooliques dans- des rêcipients d'nue 
capacité inférieure à 66 centilitres et prohltHint la vente de 
Palcool au verre dans les: établissements, débits, exploitations-
ou concessions; , 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taXéS il pel'ce
voir à l'entrée dans le Tefl'itoÎ.re du TOf;O des produits de. 

. toute origine et provenan{'e: ' 
Le Conseil d'Administratiou entendu; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREatTRR. L.es tnblen'4X 1 et lU aunexes à l'arrêtfr 
dn '6 llO"vembre 192R sout ('n ce qùi con(~erne les alcools 
autres: propres à la consommatiou tle bouche, boissons 
distiUée8. liqueurs et 'vins titrnut plus de 11) Jé~H'(l.s, modi
fiés comme suit : 

DBSIGNATION 
DES J'ROD\HTS  l 

Eaux~dc-vje, genièvres, gins, 
schan pps~ whiskies, vins ti, 
trant plus de 2(ja autres que 
le~ vius le liqueur pt tontes 
au tre~ boissons distillées à 
l'exeeptioll des anis, des Ii~ 

queul;s coutenant plus de 200 
_ 	 grammes de sucre et des Iruits 

à l'eau-de-vie (1) . , , , .•.. ~" 

Anis(l)........... ,....... 


, Liqueurs cont.enant plus de 
200 gl', de sucr~. fruit~ il l'can
de-vie, vins tilrallt plus de 
lB' et 20' au pin. (1)........ 

E!'senccs pures on mélan
gées, atlditîounées ou nou de 
sucre, solubles dam; t'alcool 
ou l'eau-ùe~vie destinées à la 
fallrication ùe spi ritueux d'imj· 
tation (2) ................. . 

UNITÉS 
"'UR LBSQOELU$ 

PORTENl u;:s DaOllS 

Hectolitre ù'alcool 
pur 

-<1'

d'

Ql;OTITÉ 
DES DROITS 

/~,OOO frfl, 
San$- quecc$ t>pirHueux pIlÎS

~t>nt être Impo~és snr nue 
teneur nlcûulilfue inl<>rit'ure 
il 42~. ehnque fnù:tÎon de 
degré romptHnt pour un 
degré entÎ<'r, 

It'200Irs. 
Sans que ees spil'itueux pnîs

scut être impoJ:léi'< ::;lur une 
teueur nlc( olique infèrhml'l1 
i't 40". 

4.000 frs. 
Chaque frHction de dêf.!ré 

comptant pour uu degré en~ 
tier, 

Prohihées 

OB~EHYATlO:"\S 

{I) Peuyen.t èll'c,importéô sous la réset
ve de satislait'e uux {'ouditions îléfinles 
par les: arrêtés en ,"igneur an TcrriloÏl'e, 

a) eu récipients' de 19u!ûS ('atl5gol:Î~S et 
de· toutes (,olltt'mll1l'e~. les eaux~de-yie 
uatUl'cHf"tS de vin, de eJdre el de poire, les 
l'hum$- et tafias naturels et les vins titrant 
plus de H)" 'et '.:Wo Bu phis; 

h) en bouteilles ou crochons de toules 
contcnanres les: eaux-de-vîe~nalurel1ps de 
t'èri'tles., Uléri$-c«:, prllnes. miralH~Hf's, {luet
ehes, {'t de tous autl'PS Iruit,sj leI< lîqneurs 
roull?unnt plHIl> de 200 gr, de snrre elles 
[ruit$- itl'eau-fle-"Îf". 

Les g:eni('vre~~ ~ins, schnnpps, \vhif:kif's, 
ne peuvent (\tl'C importés qu't'u bouleUles 
de 7~ eentiHl.res, 

Les enux-dr:-~ic ne présen tnnt pas le 
('f{l'artèr~ d'eaux-de~Yie flllluI:t>Ueti, lesnnis 
et les liqueUl'F eont{>HHnt 200 gr. cIe Sua(l: 
et mOtllt; ne pmrveut être iml1ortéf's qu'en 
boutei(t(':'. d'un litre. 

2) Des tlèl'Û!-HttiOUF il. la prohibition pour
ront èfr(~ ll{'l'ortléeE' }Jar le Commissaire de 
la H.ti),puhliquc quand }('s essC'nct:s ne se
ront pas desHuéç!:' ft la fHhrÎt;;1lion de 
s}lidtueux ou de Jiquf'urs tPimitalion, 
Elles suivront, dans ce ~nil" leur l'éilime 
propre ou si eUes sont préf.\eutée!\ sous 
Iorme d'extrait alcoolisé. le r~p:ime Ù{'5 

spiritueux ~ans que ln tf'ueur akoolîqu€ 
imposée puisse êlre inlériêure à 42", 

http:Tefl'ito�.re
http:d'unn�e,.en



